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DEMANDE D’INTERVENTION AMENDéE
LE REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L'ENVIRON​NEMENT DU QUÉBEC (ci-après «RNCREQ») SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT:

Intérêt et représentativité du RNCREQ

1. Le RNCREQ est un organisme reconnu et financé par le ministère de l'Environnement et de la Faune qui a le mandat d'être le porte-parole des orientations communes des 16 Conseils régionaux de l'environnement (CRE) situés dans chacune des régions du Québec;

2. Les CRE individuels ont, quant à eux, le mandat de contribuer au développement d'une vision régionale de l'environnement et du développement durable, et de favoriser la concertation de l'ensemble des intervenants régionaux en ces matières.

3. Ensemble, les CRE que représente le RNCREQ devant la Régie de l'énergie regroupent près de 1 000 membres, soit:

.
369 organismes environnementaux,


.
167 gouvernements locaux (MRC, municipalités, etc.)


.
49 organismes parapublics (commissions scolaires, régies régionales de santé, régies intermunicipales de gestion des déchets, universités, etc.),


.
250 corporations privées, ainsi que


.
de nombreux membres individuels.

4. Grâce à sa vaste représentativité géographique ainsi qu'à la diversité des intérêts et opinions de la multitude de ses membres, le RNCREQ a un ton, un discours et une approche qui lui sont propres;

5. Le RNCREQ diffère de façon importante des autres organismes à vocation environnementale, en ce que les CRE qu'il représente sont des organismes de concertation et de représentation régionales, qui visent à assurer la conciliation des intérêts environnementaux, sociaux et économiques;

6. Le RNCREQ, les CRE qu'il représente et, à leur tour, les organismes membres des CRE, s'intéressent aux questions énergétiques depuis de nombreuses années, en raison notamment du rôle particulier que joue l'énergie dans les efforts de préservation et d'amélioration de l'environnement;

7. Le RNCREQ est intervenu dans plusieurs causes devant cette Régie et ses interventions ont toujours été reconnues utiles aux délibérations de la Régie, qui a aussi été d'avis que la participation du RNCREQ était d'intérêt public et justifiait l'octroi de frais préalables;

Les motifs à l'appui de l'intervention du RNCREQ

8. Le RNCREQ, les CRE qu'il représente devant la Régie de l'énergie et, à leur tour, les groupes membres de ces CRE, possèdent un intérêt manifeste pour le domaine énergétique, reconnaissant son importance de premier ordre pour le développement économique, environnemental et social de chacune des régions du Québec, et vu ses implications pour le développement durable du Québec entier;

9. Le RNCREQ est habilité pour représenter les seize (16) CRE du Québec devant toute instance décisionnelle, y compris les gouvernements et les régulateurs économiques ou autres;

10. Dans cette cause, l’intérêt du RNCREQ se portera principalement sur l’efficacité énergétique des équipements compris dans les plans de financement et de subvention que pourrait autoriser la Régie pour octroi par SCGM;

10.1
Toutefois, cet intérêt comprend aussi le devoir de souligner à la Régie l’artificialité des programmes d’Hydro-Québec et de SCGM.  La création par voie de subvention d’une demande artificielle pour une forme d’énergie en particulier, ne pourrait se concevoir que dans un plan de gestion global de l’énergie au Québec, dans une perspective de développement durable, toile de fond de l’activité de la Régie;

10.2 L’intérêt du RNCREQ est aussi de dénoncer le fait que pareilles subventions visent à mousser une forme de consommation énergétique en particulier et non à s’assurer que la substitution ou le choix du client dans le cas d’une nouvelle consommation, résulte en une utilisation d’énergie plus efficace.

Bien au contraire, toute baisse du prix de l’offre a normalement pour effet l’augmentation de la demande.  Les programmes de consommation subventionnée créent chez le client une économie d’argent mais pas nécessairement une économie d’énergie. En fait, si le coût global de l’énergie est placé, par le jeux de la subvention, à un niveau assez bas, l’augmentation de la consommation énergétique devient rentable pour le client.

10.3
De plus, deux (2) instances présentement en cours, soient celle comprenant le Plan Globale d’Efficacité Énergétique et celle reprenant le résultat du Processus d’Entente Négociée ont une incidence manifeste sur la consommation d’énergie gazière.  Au stade, où en sont ces instances, on doit assurer une continuité et éviter toute brisure de logique entre ces deux (2) instances et le programme de subvention proposée par SCGM.

11. Le RNCREQ croit que tout octroi par le distributeur ne devrait être autorisé qu’à la condition que l’équipement financé ou subventionné soit le plus performant, le plus efficace du point de vue énergétique, tel que constaté par les grandes sociétés de classification ou de standards, tel le CSA;

12. Le RNCREQ comprendrait que la Régie puisse limiter le caractère absolu du critère mentionné au paragraphe précédent en l’assujettissant à une différence de prix maximal, en pourcentage, entre l’équipement le plus performant et un autre un peu moins performant;

13. Le RNCREQ ne croit pas, à prime abord, nécessaire de présenter une preuve spécifique à cette fin, aussi son intervention se limitera, le cas échéant, à la participation de son procureur et d’un analyste-coordonnateur au niveau de l’enquête et de l’argumentation finale.  Le budget prévisionnel des frais et dépenses est joint en annexe;

14. Le RNCREQ croit rencontrer les exigences du règlement sur la procédure en ce qui concerne le paiement de frais préalables, notamment celles précisant que de tels frais peuvent être accordés «à des groupes de personnes réunis pour participer à des audiences publiques».  Le RNCREQ soumet rencontrer cette exigence puisqu'il forme effectivement un regroupement de personnes réunies, entre autres, pour participer à des audiences publiques, y compris celles de la Régie de l'énergie;

POUR CES MOTIFS, LE RNCREQ DEMANDE RESPECTUEUSEMENT À LA RÉGIE DE L'ÉNERGIE DE:


ACCUEILLIR la demande d'intervention du RNCREQ;


AUTORISER le RNCREQ à intervenir en la présente instance.


ACCORDER provisoirement au RNCREQ une avance de frais préalables d’un montant équivalant à 20% du budget prévu. 








Montréal, le 4 juillet 2000








(s) GOWLING LAFLEUR HENDERSON
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